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Fiche descriptive d’une association agréée 
 
 
 
 
 
Nom Institut de Recherche du Bien-être et de la Médecine du Sport Santé 

(IRBMS) 
Siège 367 Rue Jules Guesde – 59650 VILLENEUVE D’ASCQ 
e-mail contact@medecinedusport.org 
site www.irbms.com 
 
Domaine d’intervention : sport 
 
Description :  

 Encourager une alimentation saine liée à une activité physique régulière, pour améliorer la santé des 
lycéens. 
 Objectif spécifique 1 : Travailler sur la motivation et l’adhésion des lycéens, à l’adoption de 
comportements favorables à leur hygiène de vie (alimentation équilibrée, activité physique régulière). 
Sont attendus, les projets d’accompagnement participatifs permettant de développer l’estime de soi et les 
changements de comportements. 
 
 Objectif spécifique 2 : Favoriser l’accès aux dispositifs d’information et aux journées de sensibilisation 
concernant en priorité les actions de lutte contre les maladies cardio-vasculaires. Au-delà de la dimension 
évènementielle, développer l’opportunité de projets favorisés par un partenariat avec les acteurs locaux. 
 
 
Objectifs :  
L’association a pour objet de : 
-regrouper les structures universitaires, scientifiques, administratives et associatives concernées par la 
mise en œuvre et la promotion de la Médecine du Sport 
- de fédérer les initiatives et les projets, concernant l’enseignement, la formation, et la recherche en 
Médecine du Sport 
-d’apporter son concours à la mise en œuvre du suivi médical des sportifs de haut niveau inscrits sur liste 
officielle ou fréquentant des structures spécialisées. 
- d’apporter son concours aux actions de prévention globale en contribuant à l’amélioration de la santé et 
du bien-être de l’ensemble de la population ainsi qu’aux actions de prévention et de lutte contre le 
dopage 
- proposer ses compétences dans le domaine de la santé, du bien être, et de la médecine du sport sous 
forme de consultations, entretiens, conseils techniques, à toute personne membre de l’association. Les 
techniques modernes de multimédia pourront être utilisées.  
 
 
Date de l’agrément : association agréée le 13 juillet 2016 pour une durée de 5 ans  
                             
 
 
 
                           
 
 
 
 

 

 


